
 
 

PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE DES HAUTEURS 

 

 

À une séance ordinaire de la municipalité des Hauteurs tenue mardi le 9 décembre 

2025, au lieu ordinaire des séances et à 19 h 00 sont présents/tes M. Donald Lavoie, 

M. Steeve Michaud, Mme Marie-Catherine Pelletier, M. Roberge Boucher, tous 

membres du conseil municipal et formant quorum sous la présidence de Mme Michèle 

Bernier Mairesse suppléante. 

 

Absent :  Mathieu Michaud Maire 

  Andréanne Proulx 

 

La directrice générale / greffière-trésorière, Mme Mélanie Pâquet est présente. 

 

OUVERTURE 

 

Madame la mairesse suppléante ouvre la séance et souhaite la bienvenue 

 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

Résolution numéro : 25-12-09-231 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que l'ordre du jour soit accepté tel que 

proposé. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX`` 

 

Résolution numéro : 25-12-09-232 

 

Il est proposé Donald Lavoie et résolu que le conseil municipal des Hauteurs adopte 

le procès-verbal de la séance du 11 novembre 2025  

 

Adopté à l’unanimité 

 

DÉROGATION MINEURE 180, RUE PRINCIPLE 

 

Résolution numéro : 25-12-09-233 

 

Il est proposé Marie-Catherine Pelletier et résolu que le conseil municipal des 

Hauteurs accepte la demande de dérogation mineure pour le déplacement de 

l’enseigne au 180, rue principale dû à la reconstruction de la route 298 dans le cadre 

du projet de l’assainissement des eaux usée. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

  



RAPPORT 2025 EN URBANISMSE 

 

Résolution numéro : 25-12-09-234 

 

Il est proposé par Roberge Boucher et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte le rapport de 2025 de la firme URBA Solutions par madame Marie-Hélène 

Michaud. 

 

- Émission de 7 permis de lotissement 

- Analyse de 33 demandes de permis de rénovation et construction 

- 2 rencontres comité CCU 

- 3 demandes de dérogation mineure 

- Total d’heures 189 heures 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DEMANDE DE COMMANDITE POUR LA CROIX ROUGE 

 

Résolution numéro : 25-12-09-235 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte de contribuer financièrement pour un montant de 50.00 $pour la Croix Rouge. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DEMANDE DE COMMANDITE GALA DE LA PERSÉVÉRANCE 

SCOLAIRE 

 

Résolution numéro : 25-12-09-236 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que le conseil municipal des 

Hauteurs accepte de contribuer financièrement pour un montant de 100.00 $ pour le 

Gala de la persévérance scolaire organisé par COSMOSS Métis. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DEMANDE DE COMMANDITE ÉCOLE LE MISTRAL POUR L’ABUM DE 

FINISSANTS 2025-2026 

 

Résolution numéro : 25-12-09-237 

 

Il est proposé par Roberge Boucher et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte de contribuer financièrement pour un montant de 100.00 $ pour l’album des 

finissants de l’École le Mistral. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE MOISSON MÉTIS POUR PANIER DE 

NOËL 

 

Résolution numéro : 25-12-09-238 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que le conseil municipal des 

Hauteurs accepte d’appuyer financement pour un montant de 200.00 $ Moisson Métis 

pour les paniers de Noël distribuer aux familles dans le besoin dans la MRC de la 

Mitis. Ajouter une boîte de denrée au CLSC. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

  



DEMANDE DE LOCATION DE SALLE  

 

Résolution numéro : 25-12-09-239 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte de louer gratuitement incluant le ménage de la salle communautaire au 

Comité des loisirs de Les hauteurs pour la soirée de jour de l’an. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

 

DEMANDE D’APPUI OBV DU BAS-ST-LAURENT 

 

Résolution numéro : 25-12-09-240 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que la municipalité des 

Hauteurs accepte d’appuyer l’OBV du Bas-St-Laurent pour le projet « Tous unis 

pour la santé de l’habitat du saumon dans la rivière Mitis ». 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

DEMANDE DE SOUTIEN AUX ACÉRICULTEURS DU BAS-ST-

LAURENT 

 

Résolution numéro : 25-12-09-241 

 

Il est proposé par Roberge Boucher et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte de soutenir les acériculteurs du Bas-St-Laurent pour la demande au 

ministère des ressources naturelles et des forêts (MRNF) de respecter l’engagement 

de 2 000 hectares de potentiel acéricole à moyen terme pour le Bas-St-Laurent. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

DÉMÉNAGEMENT BUREAU MUNICIPALE 

 

Résolution numéro : 25-12-09-242 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte l’offre de La Fabrique de la paroisse de St-François-Xavier de Les hauteurs 

pour y aménager les bureaux municipaux dans la salle Pierre Beaudry. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

MISES AUX NORME DE L’EAU POTABLE LIBÉRATION 5 % 

BRÉBEUF 

 

Résolution numéro : 25-12-09-243 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que la municipalité des 

Hauteurs accepte la recommandation de libération de la retenue du 5 % à 

l’entrepreneur Brébeuf mécanique de procéder suite à la réception provisoire des 

travaux pour un montant de 8 364.49 $. 

 

 Adopté à l’unanimité 

  



 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER NOVEMBRE 2025 

 

Résolution numéro : 25-11-11-254 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

les comptes à payer pour le mois d’novembre 2025 au montant de 44 622.63 $ et la 

directrice générale greffière trésorière madame Mélanie Pâquet mentionne que la 

liquidité est présente au compte bancaire. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

FERMETURE BUREAU MUNICIPAL CONGÉ DE LA PÉRIODES DES 

FÊTES DE NOËL DE DU JOUR DE L’AN 

 

Résolution numéro : 25-12-09-244 

 

Il est proposé par Roberge Boucher et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte la fermeture des bu bureau municipale pour le congé de la période des fêtes 

soit du 19 décembre 2024 au 4 janvier 2026 inclusivement. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

 

REMBOUESEMENT DES CONGÉS MALADIES NON UTILISÉS 

 

Résolution numéro : 25-12-09-245 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que la municipalité des 

Hauteurs accepte de rembourser les congés maladie non utilisés à 50 % aux 

employés à la dernière période de paie 2025. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

MANDATER UN NOTAIRE POUR SERVITUDE ET ACQUISITION DE 

TERRAINS DANS LE RROJET DE RACCORDEMENT DES EAUX 

USÉES 

 

Résolution numéro : 25-12-09-246 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

de mandater Ross Boudreault notaire pour les servitudes, acquisitions et tous autres 

documents qui devra demandées des actes notarier dans le projet de raccordement 

et assainissement des eaux usées pour la municipalité de Les Hauteurs. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

PAIEMENT DES INDEMNITÉS AUX PROPIÉTAIRES PRIVÉS DANS LE 

PROJET DES EAUX USÉES 

 

Résolution numéro : 25-12-09-247 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que la municipalité des 

Hauteurs accepte de payer les indemnités aux propriétaires privés selon les 

évaluations du professionnel JFL évaluation immobilière dans le projet de 

raccordement et assainissement des eaux usées. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 



AUTORISATION DE L’ESTIMATION DES HONORAIRES POUR LES 

ÉVALUATION DES ACQUISITIONS ET SERVITUDE PROJET EAUX 

USÉES 

 

Résolution numéro : 25-12-09-248 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte la proposition des honoraires de la firme JFL évaluation immobilière pour 

les acquisitions et servitudes dans le projet des eaux usées. 

 

Adopté à l’unanimité  

 

ABAT POUSSIÈRE ANNÉE 2026 

 

Résolution numéro : 25-12-09-249 

 

Il est proposé par Roberge Boucher et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte le prix de 0.485 $ de l’entreprise Les Aménagement Lamontagne pour 

l’abat poussière pour la saison 2026 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

PRIORISER LES ENTREPRISES DE LES HAUTEURS 

 

Résolution numéro : 25-12-09-250 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que la municipalité des 

Hauteurs priorise les entreprises et organisations de la municipalité de Les hauteurs 

dans les achat et travaux. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE ACHAT TERRAINS MISES AUX 

NORMES DE L’EAU POTABLE 

 

Résolution numéro : 25-12-09-251 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs autorise 

madame Mélanie Pâquet, directrice générale et monsieur Mathieu Michaud, maire 

à signer tous documents notariés dans la mise aux normes de l’eau potable. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

FORMATION POMPIERS 1 (4 POMPIERS) 

 

Résolution numéro : 25-12-09-252 

 

Il est proposé par Roberge Boucher et résolu que la municipalité des Hauteurs forme 

(4) nouveaux pompiers 

 

Adopté à l’unanimité. 

  



 

ENVOIE ÉTAT DE COMPTE TAXES NON-PAYÉS 

 

Résolution numéro : 25-12-09-255 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs envoie 

aux citoyens les états de comptes des taxes non payés pour un montant toel de 

68 952 $. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

RAPPORT ÉOLIEN 2025 

 

Dépôt du rapport éolien de la distribution financière pour l’année 2025 dans les 

projets éoliens de la MR de La Mitis pour un montant de 19 568.00 $ 

  

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

5 citoyens étaient présents et la période de question est tenue 

 

DATES PROCHAINES RENCONTRES  

 

Séance de travail budget 2026 mercredi 10 décembre 2026 

Séance extraordinaire budget et taxation 2026 16 décembre 2025 à 19h 

Retour en janvier 2026. 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Résolution numéro : 25-12-09-256 

 

À 8h13 sur proposition de Michèle Bernier la séance est levée. 

 

Je, Michèle Bernier, Mairesse suppléante atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 

de l’article 142 du code municipal. 

 

_______________________ __________________________ 

M Michèle Bernier Mme Mélanie Pâquet  

Mairesse suppléante Directrice générale ajointe 


